
Amendement n° 10
(N° interne au service de l'assemblée)

Présenté par le groupe :

Secteur d'activité: Fonction 6 Secteur d'activité: Action Economique

Domaine: Agriculture et forêts Domaine: Agriculture et forêts

Programme  : 
SOUTIEN SUITE AUX ALEAS 
DONT ALEAS CLIMATIQUES Programme  : 

SOUTIEN SUITE AUX 
ALEAS DONT ALEAS 
CLIMATIQUES

 

Chapitre budgétaire: 936 Chapitre budgétaire: 936

Proposition initiale
Modification proposée

(+ ou -)
Proposition initiale

Modification proposée
(+ ou -)

Montant de l'AP:         Montant de l'AP
                                                 

Montant de l'AE : Montant de l'AE
500 000,00 €                                                  

   

TOTAL (1) 0,00 € TOTAL (2) 0,00 €

Rassemblement National & alliés

CONSEIL REGIONAL DU CENTRE-VAL DE LOIRE
SESSION DU : 21-déc-23

AMENDEMENT BUDGETAIRE

DOCUMENT BUDGETAIRE CONCERNE : BUDGET PRIMITIF 2024

Eléments de l’architecture fonctionnelle concerné(s) par l’amendement : 

ORIGINE DU MOUVEMENT DESTINATION DU MOUVEMENT

Pour information, page(s) du rapport du Président concernée(s ) par l’amendement : 

Page 124 du rapport BP 2023
Exposé des motifs :

Nota bene : les amendements ne peuvent porter que sur les points du rapport du président soumis au vote de l'assemblée (partie décisionnelle)

Exposé :  Dans le contexte économique et inflationniste actuel, il est crucial de renforcer le soutien pour faire 
face aux aléas climatiques que subissent nos agriculteurs. Conformément à la décision prise lors de la 
session plénière de décembre 2022, nous insistons sur le maintien du montant d'1 M€, s'opposant ainsi à la 
proposition du rapport de le réduire à 500 K€.

Proposition : Le groupe Rassemblement national et Alliés propose une augmentation de l'autorisation 
d'engagement pour le soutien suite aux aléas climatiques, de 500 K€, portant ainsi le montant total à 1 M€.

ORIGINE DU MOUVEMENT DESTINATION DU MOUVEMENT

500 000,00 €

Montant des CP en 
dépenses :

Montant des CP en 
dépenses

Montant des CP en 
recettes :

0,00 €
Montant des CP en recettes : 
(emprunt)

Opération équilibrée (1=2) Opération non équilibrée(1 ><2)


